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k) préparer et exécuter les plans détaillés d'exploitation propres à donner
des résultats plus avantageux pour les deux pays que ceux qui dé-
couleraient de l'exploitation prévue par les plans mentionnés dans les
Annexes A et B.

L Les organismes d'exploitation sont autorisés à procéder à des réductions
large aux fins de l'entretien. Sauf en cas d'urgence, l'organisme qui en
Ira la décision devra la notifier en conséquence à son homologue du Canada
ýs États-Unis, en en indiquant la raison et la durée probable; ils devront
deux choisir pour ces réductions les moments où elles auront le moins
nséquences et rétablir le service complet avec toute la diligence possible.

L La Canada et les États-Unis d'Amérique pourront, par un échange de
,conférer aux organismes les pouvoirs et les charges touchant toute ques-
lui relève du Traité.

ARTICLE XV

Commission d'ingénieurs permanente

1. Une Commission d'ingénieurs permanente sera créée; elle se composera
latre membres, dont deux seront nommés par le Canada et deux par les
-Unis d'Amérique. Les premières nominations seront faites dans un délai


